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DOSSIER DE PRESSE 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2020 
Vers un budget offensif ! 

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) préfigure le vote du budget. Il fixe 

le cadre général du budget, le champ des possibles et les priorités politiques 

de la collectivité. Premier du genre pour la présidente du Département, Sophie 

Borderie annonce à cette occasion plusieurs mesures fortes illustrant ses 

priorités : les solidarités au service d’un développement équilibré des 

territoires, des actions pour le quotidien des Lot-et-Garonnais, la mobilisation 

pour répondre aux enjeux des transitions écologiques et énergétiques. 

Ces orientations budgétaires réaffirment aussi une méthode plaçant la 

participation citoyenne au cœur de l’action départementale. 

 

 

UN HORIZON DEGAGÉ 

 

 Le Département parfaitement dans les clous du « pacte de Cahors » 

(+ 0,8 % sur la section de fonctionnement entre 2018 et 2019) ; 

 

 Une épargne brute à un niveau historique, avec près de 50 M€ en 2019 

(+ 12 % par rapport à 2018) ; 

 

 Une reprise significative des investissements : la collectivité aura investi 

46,2 M€ en 2019 (+ 4 % par rapport à 2018) tout en poursuivant une politique 

de désendettement. Cette tendance sera confirmée pour 2020 avec + 18 % 

d’investissements sur les routes et + 22 % pour les collèges ; 

 

 Une dette départementale en diminution pour la 3ème année consécutive, 

avec une baisse de 10,4 M€ en 2019 et une baisse supplémentaire de 7,5 M€ 

programmée en 2020 ; 

 

 Une fiscalité qui restera stable pour 2020. 

 

L’hypothèse de construction budgétaire s’équilibre à hauteur de 424 M€. C’est dans ce 
cadre que sont déterminées les grandes orientations pour le budget départemental 2020 



LE PREMIER BUDGET DÉPARTEMENTAL DONT LA CONSTRUCTION 
INTÈGRE L’AVIS DU CONSEIL CONSULTATIF CITOYEN 

 

Le Conseil consultatif composé de 42 citoyennes et citoyens tirés au sort a rendu son 

avis la semaine précédant le DOB sur le Rapport d’Orientations Budgétaires de la 
collectivité. Celui-ci a formulé 3 préconisations que la présidente a tenu à 
intégrer aux axes de la politique départementale définis à l’occasion du DOB : 

 
- une accentuation des campagnes de sensibilisation aux économies d’énergies sur 

l’ensemble des bâtiments publics ; 

- une augmentation du soutien financier aux associations ; 

- une réflexion approfondie sur le développement de l’habitat inclusif. 

 

 

DE NOUVELLES ACTIONS FORTES AU SERVICE DU LOT-ET-GARONNE ET 

DES LOT-ET-GARONNAIS 

 

 

 En faveur de la jeunesse 

 

 un budget de 18,5 M€ (fonctionnement et investissement) en faveur de 

l’éducation et de la jeunesse avec notamment la mise en chantier du Plan 

collèges 2020-2025, qui mobilise 12 M€ d’investissement dès cette année 

(+ 22 % par rapport à 2019) ; 

 

 un soutien renforcé à la prise en charge des enfants de l’ASE (Aide 

Sociale à l’Enfance) en situation complexe, en lien avec l’Agence Régionale de 

Santé (ARS). 

 

 

 En faveur des personnes âgées 

 

- Un programme ciblé pour améliorer les conditions de vie des résidents et 

les conditions de travail des agents dans les EHPAD publics ; 

 

- Une aide financière à la formation des personnels, agents et salariés 

en charge de la dépendance, dans les structures (EHPAD, MECS, foyers...) 

et pour le secteur associatif de l’aide à domicile ; 

 

- la création d’un régime d’aide au développement de l’habitat inclusif, 
sous forme d’un appel à projet, afin de faire face à la nécessaire évolution de 

l’accompagnement du vieillissement de la population et de la dépendance (cf. 

supra, préconisation du Conseil consultatif citoyen). 

 
 
 

 
 



 En faveur des associations 

 

 la réévaluation du soutien départemental aux associations sportives 

et culturelles. Les modalités de ce soutien renforcé seront définies en 
commission, mais cette réévaluation permettra de revenir à un engagement 
financier global quasi équivalent à celui de 2016 (cf. supra, préconisation du 

Conseil consultatif citoyen). 
 

 
 En faveur des communes 

 

 Renforcement du soutien à l’ingénierie apportée aux collectivités en 
développant le dispositif d’Aide Technique auquel de nombreux élus 

municipaux font appel. 
 

 

 Pour améliorer le quotidien 

 

 + 18 % pour les routes (soit près de 25 M€ d’investissement en 2020) 

 

 3 M€ pour poursuivre le déploiement des réseaux numériques et 
atteindre ainsi l’objectif de 50 % des foyers lot-et-garonnais raccordables 

à la fibre optique (très haut débit) à la fin de l’année 2020 
 

 La mise en œuvre du plan d’inclusion numérique, sur lequel le Lot-

et-Garonne est pionnier. Le réseau de partenaires fédérés est très dense 

(14 opérateurs ont souhaité s’inscrire à ce jour dans cette démarche aux 

côtés du Département). Après la phase de diagnostic et de recensement 

des lieux relais et des ressources, 2020 marquera le début de la phase 

opérationnelle, à commencer par les formations des opérateurs partout sur 

le territoire. 

 

 Pour maintenir et développer les services publics de proximité, dans le 

prolongement des actions départementales de rénovation et de 

reconstruction des centres d’incendie et de secours et des casernes de 

gendarmeries, le Département s’est porté volontaire pour être 

présent au sein des Etablissements France Services. 

 

 

 Pour développer l’économie sociale et solidaire 

 

 La présidente du Département a exprimé sa volonté de voir le Conseil 
départemental  investir davantage le champ de l’économie sociale et 
solidaire. Ce secteur d’activité représente plus de 1 400 structures en 

Lot-et-Garonne et plus de 10 000 salariés. Elle a annoncé qu’elle 
proposerait à l’Assemblée de Départements de France que, dans le cadre 

de la future loi « 3D » (décentralisation, déconcentration, différenciation), 
les Départements puissent être "expérimentateurs" et disposent de plus 
de marge de manœuvre en la matière. 



 Pour répondre aux enjeux de la transition écologique et énergétique 

 

- Augmentation du budget en faveur du développement durable 

 

- Remise d’ici la fin du premier semestre 2020 des préconisations de la 

mission d’information et d’évaluation créée par le Département 

 

- Accentuation des investissements du Département pour permettre les 

économies d’énergies dans l’ensemble des bâtiments publics (cf. 

supra, préconisation du Conseil consultatif citoyen) 

 

 

 

Au cours de ce DOB, la présidente a également affirmé sa volonté d’engager la 

collectivité départementale dans la lutter contre les violences faites aux femmes 
et plus généralement de lutte contre les discriminations. Une série d’actions sera 

conduite dès cette année. 
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